
points de vente des abonnements 

Arsac tourisme	 Lavilledieu (07)	 04 75 94 39 93 
arsac-tourisme@wanadoo.fr

Armand tourisme	 St Agrève (07)	 04 75 30 15 78	
autocars@armandtourisme.fr 

Autocars Auran	 Pont St Esprit (30)	 04 66 39 10 40	
carauran@wanadoo.fr

Autocars Charrière 	 Portes les V. (26)	 04 75 81 34 60	
cariane.drome@keolis.com 

Autocars Gineys	 Montelimar (26)	 04 75 01 87 24	
autocars.gineys@wanadoo.fr 

Autocars Gineste	 Largentière (07)	 04 75 39 10 10	
gineste-voyages@wanadoo.fr

Autocars Ginhoux	 Aubenas (07)	 04 75 35 69 90	
titretransport@ginhoux.com 	 Privas (07)	 04 75 64 84 90	
	 Montelimar (26)	 04 75 01 98 20	
	 Alès (30)	 04 66 91 00 10

Sotra	 Aubenas (07)	 04 75 35 09 02	
titretransport@ginhoux.com 	 Vallon (07)	 04 75 88 03 55	
	 Joyeuse (07)	 04 75 39 40 22	

Tourisme Hugon	 Mende (48)	 04 66 49 03 81	
contact@hugon-tourisme.com

Transports Teste	 Montelimar (26)	 04 75 00 27 90	
registeste@wanadoo.fr

Les cars de l’Eyrieux	 Le Cheylard (07)	 04 75 29 11 15	
les.cars.de.l.eyrieux@wanadoo.fr

Les cars du Vivarais	 St Félicien (07)	 04 75 06 06 00	
compta-cars-vivarais@wanadoo.fr  
gilles-cars-vivarais@wanadoo.fr

Les Courriers rhodaniens 
courriers-rhodaniens07@wanadoo.fr 	 St Péray (07)	 04 75 81 09 09 	
mo.laroux@courriers-rhodaniens.fr	 Annonay (07)	 04 75 67 54 00

Eyraud voyages	 Le Lac d’Issarles (07)	 04 66 46 25 74

Autocars Jean Gardès	 Le Béage (07)	 04 75 38 83 67

Montagut Autocars	 St Sauveur de M. (07)	 04 75 65 41 27	
montagut.autocars@orange.fr

INFOS PRATIQUES

Abonnements

• Première demande
Pour obtenir votre première carte d’abonnement hebdo, mensuel ou annuel, adressez-vous à votre 
transporteur (voir liste ci-contre). 
Vous pouvez prendre contact par téléphone, par mail, courrier ou directement dans leur bureau 
de vente. N’oubliez pas une photo d’identité et votre carte de réduction pour bénéficier de tarifs 
réduits !

• Reconduction 
- abonnements hebdomadaires et mensuels directement dans les cars ou dans les points de vente
- abonnement annuel : uniquement dans les points de vente.

Carte de réduction

Vous avez droit à une réduction de 50 % sur le plein tarif, les abonnements et le carnet de 10 tickets
- si vous avez moins de 26 ans 
- si vos revenus sont faibles

Pour en bénéficier, demandez-la dans une mairie ardéchoise, en présentant :

• pour les moins de 26 ans 
pièce d’identité

• pour les autres
justificatif de perception d’une allocation au titre 
-	 du RSA revenu de solidarité active (plafond : personnes sans activité ou dont les revenus d’activité 

sont inférieurs ou égaux à 500 €)
-	 de l’ASS allocation spécifique de solidarité
-	 de l’ASPA allocation de solidarité aux personnes âgées
-	 de l’AAH allocation d’adultes handicapées

Bon à savoir
C’est gratuit pour eux
• 	 les enfants de 0 à 3 ans,
• 	 les accompagnateurs de personnes handicapées titulaires d’une carte mentionnant « besoin 

d’accompagnement » et/ou « cécité »
• 	 les chiens guides d’aveugle
• 	 les animaux transportés dans un panier ou un sac (50 % de réduction pour les autres)
• 	 les bagages volumineux et vélos mis en soute

L’astuce 
La solution économique pour ceux qui ne voient pas l’intérêt d’un abonnement et qui bénéficient  

de la carte de réduction 50 % sur les transports départementaux : acheter un carnet de 10 tickets.  
Pour 90 cts, vous partez où vous voulez ! 

C’est la révolution sur le réseau 
départemental de transport collectif !
A compter du 1er juillet 2009, le prix du 
ticket de bus sur le réseau départemental 
sera identique, quelle que soit la distance 
parcourue, correspondance comprise.  
Un tarif unique à 3 euros maximum*, 
160 destinations et des milliers de trajets 
possibles dans toute l’Ardèche… 
Vous déplacer n’aura jamais été aussi 
peu cher : un seul prix, pour tous vos 
trajets. Modulé en abonnements, en tarifs  
réduits, en tarification sociale… c’est une 
véritable incitation à lâcher la voiture au 
profit des bus ! En 2009, le Conseil général 
met tout en œuvre pour vous inciter à 
devenir «éco-citoyens». 

* ATTENTION - Cette nouvelle tarification ne s’applique pas sur le réseau TER
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